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LI&TRE, EN DI1TE DU 8 MARS 1965, ADF&BE AU SECRETAIRE GZNEZAL . _ 
PARLEREPRESENTAN.l! F'EBM4YEXC'DELA%'UlQUIE 

. 
Jg&i lPhonheur de vous faire tenir ci-joint le texte d'un message que vous 

a adressd M. j?azilKu&k, P;bce-Brésident de Chypre. 
Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de ce 

t?d$rapne code do&ment du Conseil de,s&zri4&. . .- 
! 5$$$let3 agder, etc. 

L'Ambasaadeur? 
Repr&entant permanent de la Turquie 

auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, 

(SPgnd) Orhan ERALP 
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Les dirigeahts.chy@otes turcs se sont toujours efforcés de prouver que le 
but r6el de la GrBce et des dirigeants chypriotes grecs était l'annexion de l'!!Ile 
de Chypre par la &&Ce, destinée & satisfaire les visées territoriales séculaires 
de ce pays, et que la vraie raison pour laquelle les Grecs de Chypre, agissant en 
collusion avec.:xe. GouveYnement.grec, avai;ent+d&lenché le 21 décembre'lg63.une ** . . . , 
campagne de violence et dtexterminatfon, contre 1es'Turcs était l'opposition de la 
comrnunaut,é turque â &'Enosis,, opposition qui ne. s'est jamais démentie car les Turcs . * * 
savent pertinemment que 1'Enosis entraînerait leur ruine totale. Les dirigeants . : 
chypriotes turcs n'ont pas la une-tâche aiske, car pour atteindre leur objectif.- la . . . . 
recolonisat~on de Chnre - et justifier les.crimes méprisables qu'ils ont cemmls . . : 
contre la communauté turque et ses membres, la Grhce et les Chypriotes grecs ont 
essayé de s'abriter derri&re des principes acceptés du droit international tels 
que itautodétermination et la souveraineté, tout comme L'avait fait Hitler au cours .. . 
des journ$es.tragiques.,d'avant 1939. . >. 

Les d&ciarations:ciLapr&s faites récemment par des dirfgeants grecs, aussi 
bien a Nicosie qu'& Athènes, ne sont que quelques illustrations du problkme 
véritable qui se pose à Chypre et & Xa..communauté turque et des efforts qu'il 
faudra faire pour maintenir la paix dans cette région du monde. 

Lorsqu'il s'est adressé a l'Assemblée générale des Nations Unies, au cours de 
sa récente session, M. Kyprianou, le prgtendu Ministre des affaires étrangkres du 
Gouvernement Makarios, n'a cessé d'insister sur le th&me de la souverainet6, de 
l'égalité, de l'indépendance pleine et e&l.&re, etc. Mais lorsqulil est retourné 
B Chypre après sa derni&re visite à Athbnes, M. Kyprianou a d&laré (d?aprBs 
3.e C.yprus Mail du 23 février) : "La question de Chypre doit constituer un problème 
national pour l'ensemble du monde grec, et un facteur non de division mais 
d'unité. L'Enosis est l'objectif poursuivi par le Gouvernement chypriote -fi savoir 
le gouvernement illégal de Mgr Makarios7; c'est pourquoi 1'Enosis ne peut être 
matière & publicité, % surenchère ou à querelles entre partis, mais doit être 
considéré comme l'objectif final de notre lutte." 

En réponse & des journaux chypriotes grecs qui reprochaient a 
l'archevêque Makarios de tarder à proclamer l'Enosis, le quotidien chypriote grec 
"Filelephteros" , porte-parole de l'archevêque Makarios, a déclaré dans un article 
de fond du 25 février : "Ne nous entendent-ils pas dire et répéter que notre 

objectif ultime est 1'Enosis et que nous exigeons l'indépendance absolue et 
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l*autod&ermfnation? Mgr Makarios est un grand chef qui ne pactise pas avec 
l'ennemi. Les critiques de Mgr Makarios estiment qu'il faut imposer le fait 
accompli et proclamer. l!Enosis unilat6ralement. Mais ne se rendent-ils pas compta 

que, si 1'Rnosis devait être prononcé immgdiatement, PEtat chypriote cesserait 
prématurhment d'exister et que-ceci nuirait considérablement 8. notre cause? Ils 

devraient comprendre que, si nous agissions comme ils veulent, Chypre cesserait . 

d'être Membre a part entikre de lrOrganisation des Rations Unies et resterait 
li%rée a elle-même.'> 

Des journaux chypriotes grecs du 2 mars ont cité une d&laration Oaifx? la 
veille par l'archevêque.Mak&.os au cours de la visite de camps militaires Qtablis 
illégalement et arborant d'&ormes banderoles en faveur de 1'Enosis. L'archevêque, 

soulignant que 1'Rnosis &ait l'objectif du soi-disant Gouvernement chypriote, a 
dit : 'Mais la Grêce s'est unie B Chypre avant que Chypre ne puisse s'unir.a elle. 
La Gr,'éce a envoyé ses fils combattre et, sfiZ. le, faut, périr pour leurs frères 
bien-aimés de l!Ple." 

Le général Grivas a ét6 encore plus catégorique quand il a déclare le 

28 février 1965, selon le Cyprus Mail du ler mars : "Comme vous le savez tous, 
notre lutte n'a qu'un objectif : celui indiqué par le Premier Ministre de la GrBce 

et le Président de la République de C!iUlpre ainsi que par le Ministre grec de la 
défense, 2~ savoir. 1'Enosis. Toute autre solution.serait inacceptable pour 
l*héllénisme et pour Chypre. Si notre juste cause n'est pas reconnue, nous avons 
la force, & la fois morale et mshrielle, d'imposer une solution, parce 
qu'aujourd'hui nous disposons d'une armée très puissante dont le mot d'ordre 
est : l'ennemi 8, la mer." 

Le général Grivas est un ressortissant grec qui a &é envoyé illégalement B 

Chypre pour commander non seulement l'armée chypriote grecque de 30 000 hommes 

illégalement constituée mais encore les 15 000 hommes de l*armée régulière grecque, 
dans l'intention expresse et bien déterminée d’user de la force brutale pour 
subjuguer la communauté turque et de réaliser B tout prix les desseins . 
expansionnistes et pan-héllénistes de la Grèce. 
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Un autre mensonge knoime r6p&&&toute occasir>n par les.Grecs devant les. :.- 

Nations Uniés pour essayer; de '&s'Imuier~les graves.responsabi$it& qui leur . . . 
incombent~à ratson de..touS'les-crimes qu'iils ont;.commis contre les Turcs,, au méptis.:. 
de tous les principes.:de la Charte..des; IJationq'Uni.es.et meme des simples prsncipes. . 
humanitaires, a cons&té k qualiffer les Turcs..de rebelles et 8: se pr&enter . ..; 
eux-m&es comme-un gouvernement qui lutte. coptre &a rebellfon et veut s'opposer à. : 
l'invasion, Sous la pression des attaques de l'opposition contre sa politique, le . 
Premier IJînistre deGr&ce, M. PapandrcSou, afini.par fa.ire..la déclaration offic$elle 
suivante dans un dtscours prononc6 devant,le Parlement,grec 3e 23:f&.+er (et, * 
reproduit, comme suit dans, la presse chypriote? gr.ecque le 24 f&rier) : !!Lors.que nous 
sommes arrivés au pouvoir, la notion d'autod&etination aboutissant à l'Enosis, . : 
avait 6t6 enterr6e:par les accords de &rlch et de Londres. En m&ne temps, t1 y. ., 
avait une r&oluti~n,à Chypre, une,rkolution nationale'et à6mocratique qui ava&t*.- >. 
BclatB en d&embre 1963 et qui vise à briser les entraves cr&es par 1IAccord de. 
Zürfch. LaJutte.continue.", : . . . 

Saurait -on $xonna%re,plus clairement..que $8 Gr&ce,et les dirigeants . . 

chypriotes grecs qui prt%endent représenter. le' Gouvern&nt.de Chypre veulent,,en. . 

invoqiiant'abusivement~des principes 6lev& et en les exploitant, tromper lespays 
Membres de l!@gan$sation mondiale afin de les amener B apptiier la polItl;que grecque 
et les.mesures prises par'la GrBce pour faire perdre par la force son inddpendance . 
non seulement à un Etat Membre; mais encore à la communauté turque, et r6aliser . . 

1'Enosisl Comment M. Papandrdou peut-il qualifier de.r&olution démocratique &a 
campagne grecque d'extermination de la communaut6 turque, qui vise à. renverser un 
régime fondé sur des accords internationaux en vertudesquels l~indépendancs et la 
souvera+et,é: de Chypre, con.quises en 1960, reposent sur l*association .des cpmmu- 

naut&.grecque et turque? 
Permettra-t-on que le d6ni des droits et libert& fondamentaux de la personne 

humaine aux Turcs en tant qu'individus et à l'ensemble de la communaut6 chypriote 

turque, laquelle est.sujet de droit international, continue de s'abriter derrihre 
la muraille en apparence imp&&rable de la souverainet6, malgr6 les nombreuses 
dispositions de la Charte des Nations Unies reconnaissant que le traitement du 

citoyen, même individuellement, ne rel&ve plus aujourd*hui de la comp6tencc 

Y / ..* 



-- 

S/6=3 
Franqais 
W3e 5 

strictement nationale des Etats? La souveraineté au sens oh les Grecs pr&endent 
l'exercer, et au titre de laquelle ils demandent l'aide des Nations Unies B Chypre 

jusqu'à ce qu'ils soient p&ts, polW.quement et militairement, à imposer llEnosis, 
signifie la liberté absolue et sans limites d'agir selon la volont nationd.e sans 
aucune restriction fond6e sur le droit; mais elle s'exercerait exclusivement au 

profit de l'une des deux communaut6s qui constituent la nation, l'autre communaut6, 

et ses membres pris individuellement, étant condam à se voir priv& compl&tement 
et définitivement de tous leur$ droits et libert&. N'est-ce pas 2.2~ la négation de 

la railson dr&re m&ne de l'Organisation mondiale, surtout dans le cas fie Chypre 
dont la souverainet. et l'ind8pendance sont régies par des traités internationaux 
et partag&es entre deux communaut6s nationales? 

J'espke fermement que les membres du Conseil de sécurit6 examineront la 
situatign à Chypre, à leur prochaine r&nion, à la lumike de ces faits. 

Le Vice-Pr&&ient de la République de Chypre, 
(Signé) Fazil KUCEUK 

Nicosfe, le 6 mars 1963 


